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Mon rôle d’assistante du Président, des
Élus et du Secrétaire Général consiste
à les accompagner au quotidien notam-
ment dans la gestion de leurs agendas,
la préparation des réunions et la rédac-
tion des comptes rendus, le suivi des
dossiers - en lien avec les services - et
de tout l’institutionnel. Je travaille en
confiance avec les élus et avec mes 

collègues de la CMA. Je me sens cour-
roie de transmission, et ma mission, très
globale et variée, me permet d’avoir une
bonne perception du fonctionnement
de la CMA au service des artisans. 
La diversité de mes contacts et de mes
activités rendent mon job passionnant ! 

Annie ROCHEREAU-PRAUD,  
Assistante du président
ACCOMPAGNER

“

■ Annie Rochereau- Praud,
44 ans, mariée, un enfant 
>Formation générale en 

secrétariat et informatique  
>20 ans à la CMA, au 

répertoire des métiers, au
secrétariat général depuis
2004

La CMA doit être aux côtés des 
entreprises artisanales 
C’est bien ce qui a été de nouveau affirmé par le
Président FOURNY lors de cette AG du 28 novem-
bre dernier. Sur fond de crise économique « le sou-
tien de la CMA passe par une offre de services
adaptée aux besoins des entreprises : formation
des jeunes, formation continue, développement,
innovation, financement et forme juridique avec
l’EIRL. Sans oublier la présence sur les territoires
et notre rôle d’interlocuteur auprès des collectivi-
tés locales dans le cadre de l’urbanisme, l’urba-
nisme commercial, le foncier, les équipements
spécifiques en termes d’immobilier d’entreprise,
l’élaboration des SCOT et des PLU ».

Tout un programme de mandature résumé dans un
slogan fort : « L’Artisanat, une économie humaine
au cœur de la Société ». Après un an de fonction-
nement, la nouvelle équipe d’Elus va faire le point
des actions engagées pour vérifier la cohérence
avec les besoins et attentes des entreprises.

Budget : en équilibre mais des inter-
rogations
On notera, lors du rapport de la commission des 
finances, que le budget 2012 est présenté en équi-

libre avec notamment une maîtrise des charges ainsi
qu’une diminution de la masse salariale. Cet équili-
bre budgétaire est subordonné à l’acceptation par le
Préfet de Région d’un droit additionnel à 90 %. La
diminution des charges de personnel compense et
anticipe la baisse de financements publics ainsi que
la diminution de la Taxe pour Frais de CMA suite à
la mise en place de la RGPP. Cette situation  -
6 postes à caractère économique en moins - inter-
pelle les administrateurs sur la mission première de
la CMA à savoir le service rendu aux entreprises.
Enfin, des interrogations également sur la mutuali-
sation régionale de certaines fonctions supports
avec le transfert dans un premier temps de 2 
salariés CMA 44 à la CRMA. 

Contexte et analyse de la crise 
financière
A l’invitation de la CMA, Patrice CHERAMY, le 
directeur général de la caisse régionale du Crédit
Agricole Atlantique Vendée est venu donner sa 
vision de la crise actuelle. Dans des termes com-
préhensibles par tous il a donné son point de vue
sur les origines de la crise et ses conséquences :
« la crise actuelle est durable et nous vivons une
crise de gouvernance européenne qui crée une
perte de confiance ». Bien évidemment les dettes

souveraines ont été évoquées : « les plans de sou-
tien à l’économie pendant la récession ont fait
croître l’endettement des états ». Concernant les
entreprises, qui restent la principale cible de la
banque, son conseil : « N’hésitez pas à aller voir
votre banquier et parler de votre situation ». 
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